
 
AVIS 

RÉUNION D'INFORMATION PRÉALABLE AU PROJET DE RÉVISION 

DU PLAN DE SECTEUR 

Site : LA PRAYE-SUD à AISEAU-PRESLES 
 

PORT AUTONOME DE CHARLEROI 
31, RUE DE MARCINELLE, 6000 CHARLEROI 

M. Collin Nkono – Coordinateur Domanial 

 
OBJET : Demande de révision du plan de secteur à l’initiative du Port Autonome de Charleroi (PAC) 

visant l'inscription d'une zone d'activité économique mixte et zone d’espaces verts sur le Site de La 

Praye-Sud rue du Campinaire à 6250 AISEAU-PRESLES (Pont-de-Loup). 

 
Conformément aux dispositions du Code du Développement Territorial (CoDT), le Port Autonome de 

Charleroi introduira prochainement auprès du Gouvernement wallon une demande de révision du 

plan de secteur projetée partiellement sur le site de La Praye-Sud à 6250 Aiseau-Presles. Cette 

révision vise plus précisément à inscrire une zone d’activité économique mixte sur près de 10 

hectares et pour plus petite partie une zone d’espaces verts sur les parcelles suivantes, gérées par 

le PAC : Aiseau-Presles, DIV Pont-de-Loup, section B, 134 A PIE, 137 M PIE, 123 E PIE, 123 H PIE, 142 

PIE, 172 B PIE, 172 F, 145 PIE, 172 C, 172 E, 149 A, 147 D6 PIE, 146 B, 147 B6 PIS, 147 M3 PIE, 130 C, 137 

N PIE, 134 A PIE, 123 H PIE, 136 B, 137 M PIE, 137 N PIE, 129 V PIE. 

 

Conformément aux dispositions du Code du Développement Territorial, LE PORT AUTONOME DE 

CHARLEROI vous invite à participer à la réunion d'information préalable relative à l'objet 

susmentionné et organisée : 

Le 08 avril 2024 à 18h30 

À la Salle des Mariages de l’Administration Communale 

d’Aiseau-Presles 

Rue John Kennedy 150 à 6250 Aiseau-Presles 

 
Cette réunion d'information a pour objectif de : 
 

1. permettre au demandeur de présenter le dossier de base visé à l'article D.II.44 du CoDT; 
2. permettre au public de s'informer et d'émettre ses observations sur le projet de révision du 

plan de secteur; 
3. mettre en évidence, le cas échéant, les points particuliers qui pourraient être abordés 

dans le rapport sur les incidences environnementales ; 
4. présenter des alternatives pouvant raisonnablement être envisagées par le demandeur 

afin qu'il en soit tenu compte dans le rapport sur les incidences environnementales. 

 
Toute personne peut adresser par écrit au Collège communal d’Aiseau-Presles dans les quinze jours 

de la réunion, ses observations et suggestions concernant le projet de révision du plan de secteur. 

Elle peut également mettre en évidence des points particuliers et présenter des alternatives pouvant 

raisonnablement être envisagées par la personne ou l'autorité à l'initiative de la révision, afin qu'il en 

soit tenu compte lors de la réalisation du rapport sur les incidences environnementales.  

 

Les courriers doivent être adressés par écrit au Collège communal d’Aiseau-Presles : Rue John 

Kennedy 150 à 6250 Aiseau-Presles, peuvent également être déposés directement à l’Administration 

Communale, à l’attention Collège communal d’Aiseau-Presles, ou être envoyés par courriel 

électronique à l’adresse suivante : info@aiseau-presles.be, en y indiquant vos noms et adresse. 

 
Toute information sur le projet peut être obtenue par écrit au Port Autonome de Charleroi – Rue de 

Marcinelle, 31 à 6000 Charleroi auprès de : M. Collin Nkono – administration@portcharleroi.be  

 

 

 

Date d’affichage : 15/03/2024 – Période de réclamations et observations : 08/04/2024 au 23/04/2024 
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